
Selon l’étude 1 que nous avons réalisée au
CERISIS-UCL 2, les inégalités et les ségréga-
tions ne sont pas seulement la résultante de
processus micro internes aux établissements
scolaires ou de processus macro propres aux
normes centrales promulguées par la
Communauté française, elles sont aussi le
résultat de processus méso et notamment
les processus de répartition des élèves: le
libre choix des parents et les processus qui
instaurent une concurrence, mais aussi une
hiérarchie entre les écoles.

Un marché scolaire 
concurrentiel

En matière de partage des ressources, le sys-
tème belge se caractérise par le fait que les
ressources financières et humaines sont
presque exclusivement d’origine publique,
même pour les écoles dépendant d’un pou-
voir organisateur libre. Mais la répartition
de ces ressources publiques est essentielle-

ment fonction de la répartition des élèves
qui, elle, n’est quasi pas régulée par l’auto-
rité publique.

En effet, subventions de fonctionnement et
dotations en personnel sont étroitement
liées au nombre d’élèves que l’école
accueille, même si les ressources qu’appor-
te ainsi chaque élève à l’école sont fonc-
tion du degré et de la filière dans lesquels
il est inscrit, et même si la politique des
discriminations positives permet d’octroyer
des ressources complémentaires (elles
aussi étroitement liées au nombre d’élèves)
aux écoles ayant un public défavorisé.
C’est dire combien la répartition des élèves
entre écoles constitue un enjeu capital
pour les directions, d’autant que des
normes strictes déterminent en outre le
nombre d’élèves en deçà duquel il n’est
plus autorisé d’organiser une option, une
filière, voire un établissement.

Le libre choix
et les processus de relégation
dans un système scolaire inégalitaire
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Echec scolaire

Tant les récentes enquêtes internationales que les (rares) enquêtes
communautaires attestent de l’état des inégalités scolaires en
Communauté française. Parmi les difficultés majeures de notre ensei-
gnement, le Contrat pour l’Ecole pointe du doigt l’inefficacité de notre
système scolaire et son traitement inégalitaire et discriminatoire des
élèves. Comment analyser ces dysfonctionnements dans un système édu-
catif aussi complexe que le nôtre ?

DOSSIER 
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Or, en Belgique francophone, la répartition
des élèves entre écoles est avant tout déter-
minée par les mécanismes de marché, et
plus particulièrement par le libre choix des
parents. Ceux-ci ont le droit de choisir n’im-
porte quelle école de la Communauté fran-
çaise et d’en changer à n’importe quel
moment de la scolarité.

La coexistence d’un financement public lié à
l’élève et du libre choix de l’école par les

familles justifie l’utilisation de la notion de
quasi-marché pour caractériser le système
scolaire belge.

Ce type de régulation pousserait les écoles
“à se différencier des établissements voisins
et concurrents. (...) Il est important pour un
établissement de se créer une ’niche’ c’est-à-
dire un espace le protégeant des turbulences
du marché construit à partir de l’adhésion de
catégories d’usagers aux caractéristiques
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Mon parcours scolaire a été vraiment chaotique, j’ai très fréquemment
changé d’école primaire, aussi souvent que nous déménagions. Je n’ai
gardé quasi aucun souvenir de ce qui s’est passé jusqu’à mes 12 ans,

c’est le black-out complet. Et donc j’ai l’impression de n’avoir commencé ma vie
scolaire que dans le secondaire inférieur. Je ne sais pourquoi, c’est à partir de ce
moment-là que j’ai commencé à exister, je m’en souviens.

Cependant, je crois que je vivais alors dans un état de semi-conscience et qu’il
m’a fallu bien du temps pour m’éveiller. C’est plus ou moins vers 13 ans que je
suis entré en 1ère année du secondaire inférieur. J’ai suivi tant bien que mal cette
année, je l’ai ratée et recommencée. En fait j’avais beaucoup de difficultés pour
lire et écrire. Je ne sais pas trop comment je suis arrivé en 1ère secondaire.
Heureusement, un jour, un professeur s’est mis à côté de moi et a pris le temps
de s’occuper de moi. C’était un professeur d’anglais, il a dû me tenir la main pour
que je puisse apprendre à écrire. Il a eu cette patience de me suivre particulière-
ment pendant plusieurs mois et à un moment donné je pense que le déclic s’est
fait. J’ai alors pu commencer à avancer par moi-même mais, comme j’avais
quand même beaucoup de retard, j’ai eu beaucoup de difficultés à suivre les dif-
férents cours. C’est cependant grâce à cette personne que j’ai finalement réussi
ma première année.

La situation familiale faisait aussi que je n’étais pas très suivi et que je me suis
retrouvé beaucoup plus à l’extérieur de l’école qu’à l’intérieur à traîner en ville
et dans les magasins. A 16 ans, je me trouvais toujours en 2ème secondaire infé-
rieure, en situation d’échec, c’est alors que je me suis présenté dans le milieu
professionnel… et que j’ai été engagé comme apprenti.
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(sociales, culturelles, pédagogiques,...) de
l’établissement” 3. Le contexte de concur-
rence ainsi que la nécessité de recruter des
élèves crée, pour chaque établissement,
l’obligation de se différencier des autres et
même parfois, de s’adapter au public ou
d’adapter son niveau d’exigence au public.
Cette différenciation des projets et pra-
tiques pédagogiques crée parallèlement des
pratiques d’inégale qualité et peut accroître
à la fois le phénomène de ségrégation, mais
aussi reproduire les inégalités sociales.

Par ailleurs, il va sans dire que cette liberté
de choix est théorique pour deux raisons.
Tout d’abord, les écoles réputées ’profitent’
d’un processus d’auto-sélection 1 du public
alimenté par la fonction d’orientation que
remplissent les écoles primaires. En d’autres
mots, la qualité perçue de ces écoles attire
un certain type de public et en repousse un
autre. Par exemple, certaines familles – sou-
vent les plus défavorisées – ajustent leurs
ambitions en fonction des chances présu-

mées de réussite et d’insertion de leur
enfant dans un établissement. Ensuite, des
pratiques de sélection plus dissimulées sont
mises en place notamment lors des
échanges informels entre chefs d’établisse-
ment et parents. Sans interdire formelle-
ment l’inscription, il n’est pas rare que des
directions mettent en garde des parents sur
le niveau de l’école, ce qui pousse parfois
ces derniers à renoncer d’eux-mêmes à ins-
crire leurs enfants dans l’école.

Hiérarchie des écoles 
et relégation

Le type de processus en œuvre dans un tel
système ne suppose pas que des relations de
concurrence. En effet, toutes les écoles ne
sont pas concurrentes pour la répartition des
élèves puisqu’elles ne visent pas le même
public. Le concept de concurrence implique
en effet que les écoles se situent sur un
même créneau et proposent une offre similai-
re susceptible d’attirer les mêmes individus.
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Extrait de Rue des Ecoles, Archives de Wallonie
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Les écoles peuvent aussi avoir des relations de
complémentarité dans la mesure où elles atti-
rent un public différent. Fondée sur une hié-
rarchie des filières, cette complémentarité est
à l’origine d’une hiérarchie des établissements.

En Belgique francophone, les différentes
filières d’enseignement ne disposent pas du
même capital symbolique, ni de la même
’réputation’ auprès des familles. Dès lors,
celles-ci construisent leur choix en fonction
d’une ’hiérarchie instituée’ 4 selon laquelle
les filières d’enseignement sont classées de
la plus valorisée à la plus dévalorisée, l’en-
seignement général étant situé en haut de la
hiérarchie, suivi par le technique de transi-
tion, le technique de qualification et en bas
de l’échelle l’enseignement professionnel.

Or, cette hiérarchie porte aussi en elle les
traces des deux principales formes de sanc-
tion scolaire: le redoublement et la réorien-
tation, instituant les filières les moins valo-
risées comme sanction d’un échec dans les
filières les plus valorisées. Ces deux sanc-
tions peuvent être indépendantes l’une de
l’autre mais, très souvent, un même élève
cumule les deux sanctions, de manière
concomitante ou successive. Ces sanctions
entraînent assez souvent un changement
d’école 5. Etant donné la liberté de choix
des parents, les changements d’école en
cours de trajectoire ont toujours été un élé-
ment important du système scolaire belge et
peuvent d’ailleurs être un bon indicateur de
ces deux types de sanction scolaire mais
aussi le marqueur de la hiérarchie entre
écoles. Dans le cadre de la recherche sur le
bassin scolaire de Charleroi 1, nous avons
pu constater que, en 2000-2001, plus du
tiers des élèves des 23 écoles secondaires
étudiées n’étaient plus dans l’école où ils

étaient inscrits deux ans plus tôt: plus pré-
cisément, ce taux était de 33,5 % pour les
élèves inscrits initialement en première
année du secondaire; de 39,5 % pour ceux
de deuxième année et de 43,9 % pour ceux
de troisième année.

Comme ces changements d’école suivent
souvent le sens de la hiérarchie des filières,
nous avons étudié les flux d’élèves chan-
geant d’école et plus particulièrement les
flux asymétriques 6. L’analyse de ces flux a
pu aboutir au regroupement des 23 écoles
en quatre niveaux hiérarchiques 7. Dans le
niveau supérieur (niveau 1) se trouvent des
écoles centrées sur l’enseignement général.
Le niveau inférieur (niveau 4) est quant à
lui composé d’écoles dispensant prioritaire-
ment un enseignement de qualification.
Entre les deux (niveaux 2 et 3) se trouvent
principalement des écoles ayant une offre
mixte (organisant 2, 3 ou 4 filières).

Le système scolaire observé repose bel et
bien sur un processus de relégation des
écoles placées en haut de la hiérarchie vers
les écoles situées en milieu de hiérarchie, et
de celles-ci vers les écoles les plus mal clas-
sées, ces dernières disposant aussi d’un exu-
toire puisque certains de leurs élèves aban-
donnent toute scolarité tandis que d’autres
intègrent des structures d’enseignement à
horaire réduit, tels les centres de formation
en alternance (CEFA) ou l’apprentissage.

Ségrégation et 
inégalités sociales

Les mécanismes de relégation induisent une
évolution des caractéristiques académiques
et socio-économiques du public des écoles
au fil des degrés. “Le libre choix et la possi-
bilité d’orientation précoce vers la première
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accueil et l’enseignement professionnel sont
des paramètres structurels qui contribuent à
accroître les écarts entre les écoles (indice de
ségrégation), les écarts entre les élèves
(inégalité de résultats) et la détermination
socioculturelle des performances scolaires
(inégalité de chances de résultats)” 3.

Dans toutes les écoles, le retard moyen des
élèves augmente entre la première et la
troisième année et entre cette année d’étu-
de et la cinquième. Il est somme toute
logique qu’il en soit ainsi. Mais à chacune
de ces étapes, les écarts se creusent entre
les quatre groupes d’écoles: ainsi, le nombre
moyen d’années de retard augmente de 0,30
an entre la première et la cinquième année
dans le niveau 1 et de 0,84 dans le niveau
4. C’est là le signe indéniable d’un processus

de sélection par relégation, où les inégali-
tés de réussite viennent alimenter le proces-
sus de ségrégation des publics sur base du
critère académique.

Cette évolution différenciée du profil acadé-
mique des écoles se combine également
avec une évolution de leur profil socioéco-
nomique. L’indice socioéconomique 8 des
écoles, calculé en fonction du quartier de
résidence de leurs élèves, augmente en effet
dans tous les établissements au fil des
années d’études du fait des processus de
relégation d’élèves entre établissements et
entre filières. Ainsi, toutes les écoles, sauf
une, ont un public plus favorisé en cinquiè-
me année qu’en première. C’est le cas même
pour les écoles positionnées aux niveaux
inférieurs de la hiérarchie. Ce qui démontre
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E n primaire, j’étais première de classe jusqu’en quatrième. A ce
moment, à la maison, ça ne se passait pas bien, alors j’ai doublé. Mes
parents ne me soutenaient pas et ne m’aidaient pas. Ils n’ont pas été

beaucoup à l’école, avant il fallait aller travailler.

J’ai toujours aimé l’école, c’est vrai que j’aimais m’y amuser. Je n’ai jamais eu de
soucis pour apprendre, je retenais tout sans étudier… et ça marchait !

Vers 14 ans, j’ai perdu ma grand-mère. Là j’ai déconné, j’en faisais beaucoup
moins. Puis je me suis reprise en main et j’ai changé encore et encore d’école.
Je ne savais pas quelle orientation prendre : coiffure, restauration, boulange-
rie… En plus mes parents me poussaient à aller travailler pour avoir de l’argent,
pour faire comme eux.

Je me suis retrouvée au CEFA. C’était une erreur, leur diplôme a peu de valeur
et je ne parvenais pas à trouver un boulot.

Ensuite, j’ai arrêté l’école, sur un coup de tête, pour me mettre en ménage.
Là aussi c’était une erreur.
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une nouvelle fois que les populations les
plus défavorisées sont les populations les
plus touchées par l’échec scolaire, les chan-
gements d’écoles, la relégation dans les
filières qualifiantes et les CEFA. On peut
supposer en outre que parmi ceux-ci, cer-
tains sortent du système scolaire avant
d’avoir terminé le secondaire.

Il n’y a cependant pas un lien automatique
entre le positionnement de l’école au pre-
mier degré sur les plans académique et
socio-économique et son positionnement
aux deuxième et troisième degrés. Il arrive
plus d’une fois que des écoles situées dans
des positions quasi identiques au premier
degré s’écartent significativement aux
stades ultérieurs de la scolarité. Cela nous
amène à écarter tout déterminisme méca-
nique, laissant place aux logiques d’action
des acteurs, parmi lesquels les directions 9.

Conclusion

Les élèves qui n’atteignent pas les exi-
gences académiques des écoles de niveau
supérieur sont relégués vers des écoles de
niveau inférieur.

Les écoles du bas de la hiérarchie se trou-
vent dans une position de triple dépendan-
ce par rapport aux autres écoles puisque
ces dernières conditionnent le nombre
d’élèves qu’elles reçoivent, mais aussi les
caractéristiques de ces élèves et le vécu
scolaire antérieur que l’élève emporte avec
lui et dont l’école d’arrivée doit nécessaire-
ment tenir compte. Les écoles hiérarchique-
ment supérieures, bien que ne détenant 
pas de pouvoir institutionnel sur les autres
et étant souvent peu conscientes des
contraintes qu’elles génèrent, détiennent
une plus grande marge de liberté, même si

elles ’se doivent’ de préserver leur réputa-
tion pour garder leur position sur le marché
scolaire concurrentiel.
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